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Lettre Municipale n° 110 
 

Edito 
 

M a r s  &  A v r i l  2 0 2 2 

 
 
 

Tuffé & Saint-Hilaire-le-Lierru 

L’année 2022 a maintenant bien démarrée, mais malheureusement la crise sanitaire est 

toujours présente provoquant l’annulation pour la deuxième année consécutive des vœux de la 

Municipalité et de certaines manifestations, notamment la fête des laboureurs.  
 

 

 

Cependant, une bonne nouvelle, les Tufféeries auront bien lieu avec Chimène Badi et Collec-

tif Métissé, suivi du traditionnel spectacle pyrotechnique le samedi 20 août et « foire » sur le 

parking du plan d’eau le dimanche 21 août. 
 

 

 

Mars et avril annonce enfin l’arrivée des beaux jours et la reprise des activités sur notre 

base de loisirs, avec cette année, des manifestations exceptionnelles marquant le cinquantenaire 

de l’inauguration de celle-ci. 
 

 

 

 

Côté travaux :  
 

Nous terminerons l’aménagement du chalet de la plage, nous restaurerons l’embarcadère 

entre mai et juin 2022, et le chalet du lac sera également rénové avant sa réouverture en mai 

2022 par Mr et Mme Fournier. La construction de nouveaux ateliers municipaux est également 

en cours avec un emménagement envisageable pendant l’été. Les travaux de mise en séparatif 

du réseau assainissement ont commencé début février, nous nous excusons pour la gêne et les 

nuisances occasionnées, ainsi que pour la route barrée rue de la Libération jusqu’au 18 février 

dernier et à venir, la rue des Promenades. 
 

 

Nous remercions le Conseil Départemental d’avoir répondu favorablement à notre demande 

pour la pose d’une signalétique au niveau du pont SNCF de la Béguinière. 
 

 

 

 

Enfin, pour terminer, une mauvaise nouvelle concernant notre bureau de poste…  

La Direction de celle-ci en a décidé sa fermeture au 1er novembre 2022. Le 4 février dernier, le 

Conseil Municipal a pris la décision d’ouvrir une agence postale en Mairie à partir de novembre pro-

chain ; l’aménagement du bureau et les horaires d’ouverture seront décidés plus tard. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bien cordialement,  

 

Régis Bourneuf 

Tuffé Val de la Chéronne 
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Résumé de comptes rendus du conseil municipal 

 
 

1. Personnel :  
➢ Modification du Tableau du Régime Indemnitaire des adjoints administratifs territoriaux tenant compte 

des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel : Le Conseil municipal adopte 
la modification à l’unanimité. 
 

2. Projets – Travaux :  
➢ Chalet du Lac - Attribution du Marché (en H.T.) pour un montant total de 140 277.52 € : Le conseil munici-

pal, attribue le marché de travaux du Chalet du Lac aux entreprises suivantes : Lot 1 charpente bois, couverture, 
bardage, pas encore attribué ; Lot 2 Menuiserie extérieures entreprise BARBIER pour 44680 € ; Lot 3 plâtrerie, 
menuiseries intérieures, pas encore attribué ; Lot 4 Peinture, faïence, Sté BOULFRAY pour 11 535.02 € ; Lot 5 
Isolation thermique par extérieur, entreprise FOURMY RAVALEMENT pour 17 018 € ; Lot 6 Voieries, entreprise 

PIGEON TP pour 6 986.21 € ; Lot 7 Electricité, Sté GUERIN pour 18 058.29 € ; Lot 8 Plomberie, sanitaires,  
ventilation, chauffage, entreprise SCETEC pour 42 000 €. 

➢ Embarcadère - Attribution du Marché à l’entreprise VEYER pour 92 400 € HT. 
➢ Maitrise d’œuvre Abbaye - Attribution du Marché à l’entreprise GREGOIRE DEFRANCE ARCHITECTE pour 

34 856.53 € HT  
➢ Atelier - Autorisation signature d’avenant sur lot 4 serrurerie, entreprise DORISON pour 2 978.31 € HT  
➢ Passerelle liaison Lotissement Claire Vallée – Ecole : il restera le terrassement et l’aménagement du chemin 

à faire pour finaliser l’opération ; l’entreprise GASNIER est retenue pour 11 709.80 € HT soit 14 051.76 € TTC. 
➢ Bâtiments communaux - devis Démoussage et Entretien Toitures : Accepté pour 1 549.11 € HT et devis de 

traitement de la mousse accepté pour 3 534.70 € HT (salle polyvalente). 
➢ Terrasse Chalet de la Plage : Accord pour la pose d’une terrasse bois pour 7 196.69 € HT et pose d’une cabine 

d’extérieure pour 1 615.47 € HT. 
➢ La Poste : un responsable de la Poste informe de la fermeture du bureau de Tuffé pour 2022. Trois possibilités 

pour la commune : un Point Poste chez un commerçant, une Agence Postale Communale avec une indemnité 
mensuelle de 1 040 € ou rien ; Le conseil municipal, décide la mise en place d’une Agence Postale Communale 
au 1er janvier 2023.  
 

3. Finances 
➢ Tarifs Salles 2022 acceptés, consultables en Mairie ou sur le site de la Commune. 
➢ Convention SATESE (Assainissement) : Une convention sera signée avec le SATESE pour une durée de 3 ans 

(2021-2024) ; le montant de ce service sera inscrit au budget du Service Assainissement. 
➢ Convention Sarthe Marchés Publics : Adhésion et signature règlement pour utilisation de la plateforme de dé-

matérialisation des marchés publics. 
➢ Convention Berger Levrault : Acceptation pour signature du contrat et documents relatifs à cette affaire ; les 

crédits seront inscrits aux budgets 2022-2024. 
➢ Adhésion Association des Communes Sarthoises « Maisons Fissurées » : adhésion pour 190 €/an qui sera 

inscrit au budget tous les ans. 
➢ Autorisations paiements factures d’investissement avant vote du Budget : Le conseil municipal autorise le 

Maire, jusqu’à l’adoption du Budget primitif 2022 de la commune et du plan d’eau, à engager, liquider et mandater 
les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non 
compris les crédits afférents au remboursement de la dette.  

➢ Adoption de l’instruction budgétaire et comptable M57 : Le Conseil Municipal ADOPTE à compter du 1er jan-
vier 2023, la nomenclature budgétaire et comptable M57 pour tous les budgets actuellement suivis en M14 et 
AUTORISE Monsieur le Maire à mettre en œuvre les procédures nécessaires à ce changement de nomenclature 
budgétaire et comptable et à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 

4. Service Jeunesse 
➢ Convention de mise à disposition d’un agent d’animation de Sceaux sur Huisne sur les vacances de février 

2022 : Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire ou un de ses adjoints à signer la convention et à procéder 
au paiement de la mise à disposition. 

➢ Création de poste - Service Jeunesse Animateur 1 150 h : Le Conseil Municipal adopte cette décision ; les 
crédits nécessaires étant inscrits au budget de la collectivité, il sera donc procédé au recrutement. 

➢ Modification de la Régie d’avance et de recettes du Service Jeunesse : modification de l’article 11 au 1er mars 
2022 ; le montant maximum de l’avance passera de 1220 € à 3000 € pour les besoins du service du 1er juin au 30 
août.  
 

5. Communauté de Communes de l’Huisne Sarthoise 
➢ Confirmation des reports des fonds de concours : 2018 – Acquisition Local Technique pour un montant de 

12 500 €, 2019 – Voirie pour un montant de 5 427 € et 2020 – Extension de l’accueil et du hall d’exposition de 
l’Abbaye pour un montant de 12 500 € 
 
 

6. Question diverse : 
Ecole : Fermeture d’une classe pour la prochaine rentrée suite à la baisse des effectifs. 
 

 

Vendredi 04 février 2022 : 

Vous  pouvez consu lter l ’ i n tégral i té  des  décis ions  pr ises  lors  des  réunions  sur  le  s ite  www.tuffe.fr  
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LOTISSEMENT CLAIRE VALLEE 
 

I l  r e s t e  9  l o t s  à  v end r e  !  
 

➢ 40 €/m² viabilisé ; libre de tout constructeur ; de 489 m² à 689 m² 

Il reste également 2 autres terrains hors lotissement ! 

Renseignements en Mairie : 02.43.71.15.60 
 

Résultats - concours fleurissement 2021 : 
 

1 è r e  catégor ie  Maison de bourg  :  Mr Mme JUSSAUME Et ienne  
2 è m e  catégor ie Maison avec balcon, fenêtre… : Mr Mme BORÉE Alain 
3 è m e  catégor ie Fermette : Mr Mme GUITTET Patrice 

 

Pensez à vous inscrire en Mairie pour l’année 2022 : 
02.43.93.47.21 

 

    Résultats - concours il luminations Noël 2021 :   
1- Mr BOURDÉ Franck 

2- Mr MOHAMED & Mme DESVEAUX  

3- Mr MONTAROU & Mme TATIN 

 

             Mesures simplifiées  
au 1er janvier 2022 ! 

 

 
A partir de 2022 l’usager pourra déposer sa demande  

de travaux ou de permis de construire directement en ligne par 
voie de dématérialisation via le lien suivant : 

https://sve.sirap.fr 
Le format papier sera encore toléré et accepté en Mairie. 

 

Le service urbanisme de la Mairie se tient à votre  
disposition pour toutes informations complémentaires : 

02.43.71.15.60 

            Ecole Fernand Loriot - Inscriptions 2022 - 2023  

 
 

En mars, sur RDV à prendre directement auprès de la Directrice. 
 

Mme BOULLÉ Emmanuelle - 02.43.93.47.99 (Uniquement le lundi) 
 

 

ce.0720354u@ac-nantes.fr 
 

Attention aux démarchages ! 
------------------ 

De faux démarcheurs vendeurs de calendriers 
circulent actuellement sur la commune. 

 

NE LEURS OUVREZ PAS !!!    

 

Ces personnes ne sont en aucun cas  
mandatées par la mairie ! 

UN PEU DE CIVISME DANS NOTRE  

CHARMANT VILLAGE !!!!!! 
 

La déchèterie de Tuffé  

est ouverte très régulièrement , et des 

rouleaux de sacs jaunes sont à votre  

disposition en Mairie pour le tri sélectif ! 

 

 

 

 

A noter :  

 

Prochains passages de la balayeuse  
 

Les mercredis 24 février et 27 Mai 
 

Merci de balayer votre trottoir la veille. 
 

Travaux - Terrains de pétanques 
à St Hilaire-le-Lierru 

 

Les travaux sont terminés, et les terrains sont opérationnels !  
Seul l’éclairage est en cours de réalisation. 

 
 

Prochain concours de pétanques pour les licenciés : 

Dimanche 06 mars 2022 

Départ en retraite  

 

Mr Jean-Yves CHARRON cuisinier a fait valoir ses 
droits en retraite le 31 janvier dernier ; il est  
remplacé par Mme Nadine PARIS qui a pris  

ses fonctions au 21 février dernier. 
Nous avons profité de ce départ pour transformer 

le service à table par un self-service. 

 
 

Bonne retraite à Jean-Yves ! 

Saison estivale 2022   

Ouverture du camping du Lac 
 

du 16 avril 
au 16 octobre 

2022 
 

 

 

L’Association  
« Sport et Loisirs de la Chéronne »  

 
 

propose  

A partir du 07 mars prochain  
 

Cours de PILATE 
 

les lundis de 19 h 45 à 20 h 45 
à la salle polyvalente de Tuffé 
2 séances d’essai  gratuites : 

 les lundis 7 et 14 mars 
 
 

 
 

Tarifs : une cotisation annuelle sera fixée  
en fonction du nombre de participants. 

mailto:ce.0720354u@ac-nantes.fr
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VIBRAYE : Salle des fêtes Lundi 04 avril de 15 h à 19 h 

LA FERTÉ BERNARD : - Salle Athéna 

                                        - Halle Denis Béalet 

Lundi 21 mars 
Mardi 17 mai 

de 15 h à 19 h 
de 15 h à 19 h 

CONNERRÉ : Salle Capella Vendredi 15 avril de 15 h à 19 h 

BONNÉTABLE : Salle Mélusine Mardi 26 avril  de 15 h 30 à 19 h 30 

Quoi ? 
L’Age d’or de l’Abbaye et l’APEEL 

proposent : 

 
 

Rando gourmande 
Dimanche 15 mai  

à partir de 11 h devant l’EHPAD 

 
 

Renseignements et réservation  
au 06.01.33.98.14 

Pour postuler, vous devez retirer en Mairie ou sur notre site internet www.tuffe.fr  une demande à 

compléter et à rapporter avant le 31 mars prochain. Renseignements au 02.43.71.04.80. 

Plusieurs postes à pourvoir pour les jeunes de 17 ans et plus :  Accueil pédalos, animation camping, 
entretien sanitaires et mobil-homes du camping, BNSSA et aide surveillant de baignade. 

 

 

 

 

- Chemin de la Station. 
Renseignements sur la garderie ou l’accueil de loisirs : 02 43 93 97 60 ou 06 71 23 62 14   /   tuffe.service-jeunesse@orange.fr 

 

Renseignements sur l’espace jeunesse :  02 43 93 97 60 ou 06 09 20 03 83   /   localjeunes.tuffe@gmail.com 
 

Le service jeunesse est sur Facebook, vous y trouverez les informations pratiques, les programmes d’activités… :  

Espace Jeunesse Tuffe 

 

Prochaines Collectes :   
 

Horaires d’été de la déchetterie 

  

au 1er avril 2022 : 

 
 
 

 

- Lundi : 14 h – 18 h  

- Mercredi et vendredi : 9 h – 12 h  

- Samedi : 14 h – 17 h 30 

Conciliateur de Justice 
 

Mr Albert KHAMIS tient une permanence sur RDV  
les 1ers jeudis de chaque mois en Mairie de Tuffé de 14 h à 16 h. 

 

RDV à demander par mail : Albert.khamis@conciliateurdejustice.fr 
 
 

Il intervient dans les conflits entre bailleurs et locataires, voisins, dans les litiges 
de la consommation, problèmes de copropriété,  mais en aucun cas dans des 
litiges d’état civil, de droit de la famille ou de conflits avec une administration. 
 

Les Amis de l’Abbaye proposent : 
 

Ateliers enfants / Adultes  
Samedi 05 mars à partir de 14 h 30.  

➢ Enfants : préparation et cuisson au four à pain, de sablés au beurre.  
➢ Adultes / enfants :  découverte et une initiation à la laine feutrée avec 

réalisation d’objets.    Tarifs : 2 € / enfant et 30 € / adulte.  

 

Sur réservation au 02.44.32.17.56 ou 06.41.82.50.93 

Réouverture de l ’Abbaye le 1 e r avri l à 14 h  
 

 

Tuffé Val de la Chéronne Pétanques propose :  
 

Concours de pétanques 
Sur les terrains de St Hilaire : 

➢ Pour les licenciés le 6 mars 

➢ En nocturne ouvert à tous le 20 mai 
Renseignements au 06.07.71.11.94 

Le Comité des fêtes de Tuffé propose :  

Loto de Pâques 
Dimanche 10 avril à la Salle Polyvalente de Tuffé 

Renseignements au 02.43.71.12.90 

Les Aînés ruraux de Tuffé proposent :  

Guinguette du 1er Mai 
Dimanche 1er mai à 12 h  

à la Salle Polyvalente de Tuffé 

 

Renseignements au  
06.10.27.63.90 ou 02.43.93.47.16 

Tuffé  

A p p e l  à  b é n é v o l a t  

 

 

La municipalité lance un projet de création d’une épicerie solidaire.  
Elle est donc à la recherche de bénévoles. 

Si vous êtes intéressés, prendre contact avec Patrick Charron 02.43.93.47.21 

 

Le Centre N@utique propose :  

Vente de crêpes (1€ la crêpe)  

Au Centre Nautique – Base de loisirs 
Samedi 12 mars de 13 h 30 à 18 h 00 

      

http://www.tuffe.fr/
mailto:tuffe.service-jeunesse@orange.fr
mailto:localjeunes.tuffe@gmail.com
mailto:Albert.khamis@conciliateurdejustice.fr

